
OBJET

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

MASE SUD OUEST 2OIO5I2024

REFERENCE

YBO-2024-27

COMPTE RENDU DATE t2010612024

Présents
Feuille d'émargement ci-jointe
Vote de résolutions : par anticipation par vote en ligne. Le guorum fut respecté avec 230 voix exprimées
pour un seuil requis de 152 voix.

Ordre du jour :

- Bilan 2023
Rapport moral
Rapport d'activité
Bilan financier

- Budget et Plan d'action 2024
- Résultats des votes des resolutions
- Actualités MASE SO
- Actualités MASE

Compte rendu :

Résolution n"1 : Validation du rapport moral et rapport d'activités 2023

Pour: 223
Contre :0
Abstention :7

Résolution n"1 approuvée

Résolution n"2 : Validation du rapport financier 2023

Pour: 223

Contre :0
Abstention : 7

Résolution n"2 approuvée

Résolution n"3 : Validation du budget 2024 el du maintien du montant des cotisations en 2025

Pour z 225

Contre :0
Abstention :5

Résolution n"3 approuvée

Résolution n"4: Validation plan d'action 2024

Pour: 225

Contre :0
Abstention : 5

Résolution n"4 approuvée

MASE Sud Ouesi
7 avenue du vert galant 64230 LESCAR

Tél : A. CHELET : 06.25.35.18.66 / M.GARRIDO : 06.25.40.85,92





Le Président
Yannick BASSO

Fin de l'Assemblée Générale Mase Sud ouest Ordinaire

Fin de séance

MASE Sud Ouest
7 avenue du vert galant 64230 LESCAR

: A. CHELET: 06.25.35.18.66 / M.GARR|DO : 06.25,40.85.92

Le secrétaire
Arnaud PETTON





OBJET

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

MASE SUp OUEST 20106/2024

REFERENCE

Y8,0,-2024-28

COMPTE RENDU DATE t2010612024

Présents
Feuille d'émargement ci-jointe
Vote de résolutions : par anticipation par vote en ligne. Le quorum fut respecté avec 230 voix exprimées
pour un seuil requis de 203 voix.

Ordre du jour :

- Modification des statuts de l'association MASE SUD OUEST

Compte rendu :

Ajout de la notion de conflits d'intérêts demandée par le Conseil d'Administration MASE France et lnterna-
tional.
Article 78: CONFLIT D'INTERETS
<< D'une façon générole, il y a conflit d'intérêts lorsqu'un salorié de l'association, un membre ou un adhérent
de l'ossociotion, ou son représentant membre d'une instance de l'associotion (conseil d'odministration, Co-
mités...) possède directement ou indirectement des intérêts ou des liens ovec une structure fournissant des
services rémunérés à l'ossociation, et serait susceptible de ce foit d'en tirer ovontoge directement ou indi-
rectement ou d'en faire tirer avontage por un tiers. Dès lors qu'une telle situation se présente, lo personne
concernée devra le déclarer à l'ossociotion à laquelle elle est odhérente. Le conseil d'odministration concer-
né devro onolyser le cos et stotuer sur lo situation ; ll pourra demander à cette personne de renoncer à exer-
cer le ou les (fonctions ou mandats) qu'elle qssume au sein de son ossociotion. Pour des raisons d'éthique et
de bon fonctionnement toute situation de conflit d'intérêt devro être remontée au Conseil d'administrotion
de MASE National, »

Résolution n"5 : Validation des modifications des statuts

Pour :215
Contre : 0
Abstention : 15

.. ,:. .':: .-1.::': ',:

Fin de l'Assemblée Générale Mase Sud ouest Extraordinaire

Le Président
Yannick BASSO

Le secrétaire
Arnaud PETTON

MASE Sud Ouest
7 avenue du vert galant 64230 LESCAR

Tél : A. CHELET : 06.25.35.1 8.66 / M.GARRIDO : 06.25.40.85.92




